
	APPEL À PROJETS 2026
Expérimentation de la mise en œuvre du dispositif de fin de traitement en cancérologie



AAP DISP FIN DE TRT 2026

Financement national délégué par la direction générale de l’offre de soins (DGOS) 



Dossier de candidature / descriptif du projet

DATE LIMITE DE SOUMISSION : 15 juillet 2026 – 16h00
https://projets.e-cancer.fr/  -rubrique "Descriptif du projet"
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	Titre du projet 
	

	Nom et prénom du coordonnateur du projet :
	

	Mail et numéro de téléphone 
	



	Nom de l’établissement de santé de rattachement du coordonnateur 
	

	Nom et prénom du représentant légal  
	

	Mail et n° de téléphone du représentant légal  
	

	Adresse du siège social  
	

	Statut juridique 
	

	N° d’immatriculation SIREN (9 chiffres) 
	

	N° FINESS GEOGRAPHIQUE de l’ES bénéficiaire de la subvention
	






	Résumé du projet – ce résumé est identique à celui demandé sur le portail PROJETS
Maximum 5000 caractères espaces compris

	




	Présentation de l’organisme bénéficiaire de la subvention (maximum 1000 caractères espaces compris)

	Il est attendu les éléments suivants :
- Présentation générale de l’établissement, incluant une analyse des profils de patients potentiellement éligibles au dispositif de fin de traitement  
- Description du parcours actuellement existant ou envisagé pour la mise en œuvre du dispositif de fin de traitement à destination des patients atteints de cancer  
- Description des éventuels écarts entre le parcours patient actuel et le référentiel organisationnel de l’INCa portant sur le dispositif de fin de traitement, et le rationnel l’accompagnant le cas échéant
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	Contexte dans lequel s’inscrit le projet :
· Constats : contexte et problématiques identifiées
· Concepts théoriques ou expériences antérieures sur lesquels s’appuie le projet
· Contexte de développement des actions de la structure au regard de son expérience ;
· Rôle du projet dans ce contexte, etc. (en termes notamment de stratégie, coordination, innovation, reproductibilité, transférabilité).

	




	

Objectifs et finalités du projet :
· Objectifs précis et chiffrés dans la mesure du possible ;
· Éléments qualitatifs ciblés ;
· Bénéfices attendus ;
· Perspectives ultérieures du projet : mutualisation des actions, déploiement à plus large échelle, publications prévues ….

	




	Modalités de réalisation du projet :
· Description détaillée du projet et de sa mise en œuvre : 
- Pilotage / gouvernance du projet ;
- actions mises en œuvre pour atteindre les objectifs ; 
· Moyens humains et matériels nécessaires incluant :
- rôle et missions de chaque acteur impliqué, hospitaliers comme libéraux. Il doit être également fait état des éventuels partenariats constitutifs du dispositif
- présentation détaillée des modalités organisationnelles de mise en œuvre du dispositif de fin de traitement (outils mobilisés, modalités d’organisation des différents temps dédiés, modalités d’échanges entre les différents acteurs impliqués dans le dispositif, etc…)
· Calendrier prévisionnel de réalisation (sur la base d’un projet de 36 mois) 

	




	Évaluation des résultats :
· Résultats attendus ;
· Méthodologie d’évaluation ;
· Indicateurs et descripteurs de suivi de projet, indicateurs et descripteurs de résultats envisagés sur la base des objectifs définis, modalités d’évaluation de la qualité des actions menées, impact attendu, etc. 
NB : Les indicateurs doivent être simples, pouvant être recueillis de façon annuelle sans nécessiter une mobilisation excessive des professionnels de santé expérimentateurs

	



	Description et justification du budget demandé - Budget prévisionnel et financement

	







	Budget prévisionnel 
	

	Equipe 
	Type de dépense 
	Budget 

	1
	Personnel 
	

	
	Consommable 
	

	
	Equipement 
	

	
	Frais de gestion 
	

	2
	Personnel 
	

	
	Consommable 
	

	
	Equipement 
	

	
	Frais de gestion 
	

	3
	Personnel 
	

	
	Consommable 
	

	
	Equipement 
	

	
	Frais de gestion 
	

	Total
	
	






Modalités de soumission
	[bookmark: _Hlk178681162]Validation/soumission : 
Pour soumettre votre dossier : 
*    Vous devez vous rendre sur l’étape « Soumission » voir guide du déposant (p15 - cf 5.1 modalité soumission Portail Projets). 
La validation définitive impose une relecture de la complétion des données sur chaque onglet en cliquant sur « [image: ] » ;
*   Le clic « soumission définitive » soumet définitivement le dossier et génère un email accusant réception et confirmant le dépôt du dossier. Veuillez vérifier que vous avez bien reçu cet email (vérifier dans les indésirables ou le cas échéant, dans votre système de protection) ;
Attention :
Aucun dossier ne sera accepté après l’heure et date de clôture si le bouton « soumission définitive » n’a pas été actionné.



	Information relative à l’utilisation des données personnelles renseignées dans le dossier de candidature

	Dans le cadre de ses missions d’intérêt public, l’Institut national du cancer conduit des appels à projets dans le domaine de la cancérologie. Afin d’effectuer l’évaluation des projets reçus et d’assurer le recensement et le suivi des appels à projets financés ou pilotés par l’Institut, ce dernier doit recueillir des données relatives à l’identité et la vie professionnelle du coordonnateur, du représentant légal ou de la personne dûment habilitée de l’organisme bénéficiaire, de la personne chargée du suivi administratif du dossier, du responsable d’équipe et, le cas échéant, du personnel de l’équipe et des personnes désignées par le coordonnateur ne devant pas avoir connaissance du projet, ces dernières pouvant de par leurs liens en tirer un avantage direct ou indirect.

Dans le cadre de certains appels à projets, dont la sélection des dossiers et le suivi sont assurés par l’INCa (notamment les appels à projets PHRC et PRTK) et qui sont financés ou co-financés par la Direction générale de l’offre de soins (DGOS), les données personnelles susvisées peuvent être transmises à la DGOS, en sa qualité de financeur, aux fins d’assurer la gestion et le suivi des projets financés.

Les personnes dont les données personnelles figurent dans le dossier de candidature (comprenant les engagements et le descriptif du projet) doivent être informées par celui qui les a désignées que l’Institut les utilisera selon les modalités ici décrites. 
L’Institut est le responsable de l’utilisation de ces données. 
Il les conservera 10 (dix) ans à compter de la dernière activité ou action de la personne sur le Portail Projets (par exemple signature d’un engagement, dépôt d’un document sur le Portail Projets).  
Vos données seront conservées dans la base de données de contacts de l’Institut dans les conditions exposées dans la rubrique 1.9 du tableau figurant sur la page du site: https://www.cancer.fr/pages-transverses/politique-des-donnees.
Conformément au Règlement général sur la protection des données, vous disposez durant la durée de l’utilisation de vos données d’un droit d’opposition, d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement et d’un droit à la limitation de l’utilisation de vos données. Pour les exercer, veuillez adresser votre demande par mail à l’adresse suivante : dpo@institutcancer.fr
Vous trouverez les coordonnées de l’Institut, de son représentant et de sa déléguée à la protection des données sur https://www.cancer.fr/pages-transverses/politique-des-donnees
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés vous pouvez adresser une réclamation en ligne à la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) ou par voie postale.
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